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Editoriaux 
 
Tout haut lieu d’art et d’histoire induit plus qu’ailleurs 
le respect des normes d'urbanisme, d’aménagement du 
territoire, de préservation de l'environnement. 
 

Pour si nécessaires qu’elles soient, ces dernières ne 
doivent pas pour autant confiner ses habitants dans un 
“vivre ensemble” inopérant en termes d’équipements 
collectifs et de projets porteurs d’avenir.  
 

Conscient de ce double enjeu, le Cahier de Gestion qui 
préside désormais au devenir du site classé de Saint-
Bertrand de Comminges et Valcabrère constitue un 
document de référence.  
 

Fruit d’une concertation avec l’État voulue et initiée par 
les acteurs locaux, le dispositif mis en place est 
aujourd’hui en mesure de mieux prendre en compte les 
attentes de la population et fournit aux différents 
partenaires les éléments d'un code de bonne conduite 
déterminant pour la préservation, l’activité et 
l’attractivité de ce territoire. 
 

Sur le plan des valeurs, cette réflexion constitue aussi 
localement un enrichissement de la démocratie: au 
terme de ces deux années de travail concerté, 
l’implication exemplaire des collectivités (communes et 
Conseil Général) et celle, toute aussi décisive, de 
l’ensemble des acteurs locaux apparaissent dans toute 
leur amplitude. 
 

Je ne doute pas qu’elles soient, à présent, le gage d’une 
dynamique qui permettra au site de Saint-Bertrand de 
Comminges et de Valcabrère d’asseoir son rayonnement 
culturel et touristique, tout en assurant à ses habitants 
les perspectives d’une vie enracinées sur ce terroir qui 
s’inscrit profondément dans l’identité de la Haute-
Garonne. 
 

Assurément il nous faut, certes, le préserver dans toutes 
ses dimensions humaines, historiques et 
environnementales, mais il convient également de 
l’ouvrir sur les exigences contemporaines qui finalisent 
localement tout projet d’aménagement territorial et de 
cohésion sociale.  
 

Foncièrement imprégné de tels objectifs, ce cahier de 
gestion doit donc plus que jamais devenir le vecteur de 
notre démarche commune dans les applications 
concrètes qu’il convient, désormais, de mettre en œuvre 
pour être pleinement au service de l’intérêt général et de 
celui des générations futures. 
 

 

 

Pierre IZARD 
Président du Conseil Général de la Haute-Garonne,  
Président du Syndicat Mixte pour la Promotion, le 
Développement Culturel et Touristique du site de Saint-
Bertrand de Comminges et de Valcabrère. 

Fruit d'un long travail, le classement du site le 29 mars 
2010 est venu confirmer la reconnaissance de la qualité 
paysagère de cet ensemble Saint-Bertrand-de-
Comminges, Valcabrère et Sarp à l'histoire et au 
patrimoine extrêmement riches. Le cahier de gestion 
permet quant à lui d'initier un projet territorial alliant 
préservation de ce patrimoine et soutien aux activités 
économiques permettant de l'entretenir pour le 
transmettre ou le valoriser. 
 

Les attentes initiales concernant ce cahier de gestion 
étaient, comme son nom l'indique, de définir les 
modalités de gestion, de construction ou d'aménagement 
compatibles avec le classement du site et le patrimoine à 
préserver. Les expertises spécifiques (notamment 
agricoles et forestières) et les débats qui en ont découlé 
ont permis de répondre avec clarté aux questions que se 
posaient à juste titre les élus ou les habitants, par 
exemple en matière de construction agricole ou de 
gestion des parcelles forestières, en fonction des 
perspectives et cônes de vue majeurs à préserver et à 
offrir aux visiteurs du site. 
 

La force de ce cahier de gestion est d'avoir su mobiliser 
et fédérer tous les acteurs concernés : élus locaux, 
services de l’État, acteurs socio-économiques, etc. pour 
élaborer un document partagé. Il est complémentaire de 
l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 
qui a été élaborée sur les secteurs bâtis et qui identifie 
les prescriptions adaptées aux enjeux architecturaux. 
 

Avec ces deux documents de référence et de cadrage 
que sont le cahier de gestion du site classé et l'aire de 
mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, chacun 
pourra trouver les clefs pour construire un projet de 
qualité compatible avec les valeurs du site classé.  
 

Ces documents permettent maintenant d'ouvrir de 
nouvelles perspectives pour l'avenir du territoire. À 
partir des valeurs du site classé et des enjeux de 
conservation qui ont clairement été mis en avant, il est 
possible de définir un projet territorial de protection, de 
valorisation et de promotion de ce site majeur. L'espace 
magique Saint-Bertrand – Valcabrère enrichit ainsi sa 
documentation pour orienter sa gestion et accompagner 
sa découverte, dans un objectif de transmission 
patrimoniale, comme sur le projet de valorisation de la 
Garonne. La dynamique de valorisation et de 
communication de l'histoire archéologique du site 
constitue également un projet à développer, en lien avec 
les enjeux de gestion des espaces agricoles.  
 

Il appartient maintenant à chacun des acteurs locaux de 
s'approprier ces outils pour les mettre en œuvre et de se 
projeter dans l'avenir de ce territoire.  
 

 

Bernard BAHUT 
Sous-Préfet de l’Arrondissement de Saint-Gaudens. 
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Contours du site classé établis à partir de la BD Ortho 2010. Réalisation : Solagro, juin 2012 

 
 Site classé 
 
 

Figure 1 : le périmètre du site classé de Saint-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère 
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Introduction 

Le site classé de Saint-Bertrand-de-Comminges, Valcabrère et Sarp 

La boucle de la Garonne, qui accueille les communes de St-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère et 
s'ouvre largement sur la Barousse et la commune de Sarp, possède un très prestigieux passé historique. Il est 
notamment révélé par la cathédrale Sainte-Marie qui s'inscrit majestueusement dans le paysage et constitue 
le phare d'un patrimoine historique et culturel des plus riches, dont les vestiges de la ville romaine de 
Lugdunum des Convènes et la basilique romane Saint-Just.  
 
Si ce patrimoine culturel est protégé au titre des monuments historiques et de l’archéologie (code du 
patrimoine), la majesté de ces édifices ne prend toute sa dimension que dans le paysage dans lequel ils 
s'inscrivent : les premières hauteurs boisées du piémont pyrénéen pour toile de fond, quelques hauts sommets 
à l'horizon, une avant-scène agricole et pastorale dans la plaine. Ces panoramas et perspectives sur les 
silhouettes des monuments historiques ont constitué la base des représentations de ces lieux (tableaux du 
XIXème siècle, cartes postales anciennes ou modernes). Au-delà des monuments eux-mêmes, il était donc 
nécessaire de préserver les caractéristiques de ces vues et leurs composantes paysagères, qui ont prévalu à la 
définition du site classé. 
 
Le caractère exceptionnel de ce patrimoine paysager justifie une protection de niveau national.  
Le classement, qui concerne les sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général » (extrait de l'article L341-1 
du code de l'environnement), est donc justifié pour limiter les effets potentiellement négatifs de certaines 
politiques d'aménagement sur les territoires les plus remarquables. Les sites classés, qui font partie de notre 
patrimoine national, sont essentiels pour la transmission de notre mémoire. Objets identitaires de fierté 
nationale, ils sont très souvent essentiels à l'économie touristique des territoires concernés. 
 
Le classement du site de St-Bertrand-de-Comminges et Valcabrère (Cf. Figure 1, page 8), pris par décret du 
29 mars 2010 (Cf. Annexe 1), permet de maîtriser les projets qui peuvent se faire jour sur ce territoire, sans 
toutefois déranger l'exploitation courante des fonds ruraux ou l'entretien normal des édifices. Le classement 
soumet les projets qui peuvent modifier l'état ou l'aspect des lieux à une autorisation spéciale. Si leur 
instruction peut en être plus longue, le fait que le site soit classé mobilise plusieurs services de l'État qui 
accompagnent, en amont et pendant l'instruction, le demandeur pour améliorer la qualité du projet ou la 
complétude du dossier.  
 
Le site classé couvre une superficie de 539 hectares répartis de la façon suivante : 335 hectares à Saint-
Bertrand-de-Comminges, 139 hectares à Valcabrère et 65 hectares à Sarp. Il a été défini en partenariat avec 
les acteurs locaux afin de ne retenir que les secteurs importants pour préserver les perspectives sur les 
éléments majeurs que sont les deux édifices cultuels. Il exclut les zones urbanisées ou susceptibles de l'être 
sans impact paysager.  
 
Il convient de noter que l'ensemble des territoires communaux de Saint-Bertrand-de-Comminges et 
Valcabrère est en site inscrit depuis le 17 août 1979, soumettant chacune des demandes de travaux à l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments de France. Les secteurs de ces communes non inclus dans le site classé restent 
dans le site inscrit. 
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La démarche de cahier de gestion 

Loin de figer ce territoire, le site classé représente une reconnaissance de l'intégrité paysagère et de l’histoire 
du lieu. Il permet de le faire connaître et d’en transmettre la mémoire aux générations futures. Il est donc 
rapidement apparu nécessaire, au cours de la procédure de classement, de définir quelles étaient les activités 
ou modes de gestion compatibles avec le classement du site tout en permettant d'en assurer un 
développement durable dans le respect de son patrimoine.  

 

 
Les sites classés sont identifiables grâce à leur idéogramme 
qui représente l’obturateur d’un appareil photographique.  
Il symbolise la qualité de ces espaces et le devoir de 
respecter la beauté de nos paysages. 
 

Figure 2 : idéogramme des sites classés 

Sachant que ni les périmètres des monuments historiques ni le site classé ne définissent de règles de gestion, 
il a été proposé deux outils, complémentaires, pour définir quelles orientations donner en matière de gestion 
ou de construction sur le territoire afin de préserver sa qualité paysagère et architecturale :  

- Pour les zones urbanisées ou urbanisables (exclues du site classé) : l'élaboration d'une aire de mise en 
valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) qui définit les prescriptions architecturales et 
constructives permettant de garantir la qualité et la cohérence des aménagements et constructions 
proposées. Elle a une valeur réglementaire une fois approuvée par les collectivités. 

- Pour le site classé : l'élaboration d'un cahier de gestion qui définit les orientations en matière de 
gestion des espaces agricoles ou forestiers, de découverte du territoire, de valorisation du patrimoine 
archéologique, etc. 

-  

Le cahier de gestion est un document de référence qui, sur la base d'un diagnostic territorial, définit le sens 
qu'il convient de donner à l'évolution de ses paysages et aux moyens de mieux découvrir et connaître ce 
territoire. Il permet d'accompagner les acteurs locaux pour concevoir ou orienter leurs projets afin qu'ils 
soient compatibles avec les valeurs du site classé, notamment les enjeux paysagers relatifs aux vues sur les 
monuments historiques. S'il n'a pas de valeur réglementaire ou de caractère opposable, certaines de ses 
orientations peuvent être reprises dans les documents d'urbanisme et être rendues opposables. Il ne dispense 
pas des autorisations spéciales requises conformément à l'article L.341-10 du Code de l'environnement.  
Le cahier de gestion synthétise les enjeux actuels et futurs du site classé, et doit être envisagé comme un 
document d’intention, un projet de territoire, qui croise les différents regards (habitants, élus, agriculteurs, 
forestiers, paysagistes, archéologues…) qui se posent sur le site. Chacun des nouveaux projets sera donc 
expertisé au regard des orientations définies et validées dans ce document.  
 

Pour élaborer ce cahier de gestion, un groupe de travail partenarial a été constitué réunissant les élus 
concernés, les services de l'État et les partenaires techniques. La maîtrise d'ouvrage du cahier de gestion a été 
portée par le Syndicat mixte pour la promotion, le développement culturel et touristique du site de Saint-
Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère. Il s'est appuyé sur le travail d'un groupe de pilotage et de quatre 
groupes techniques relatifs aux questions de gestion agricole, de promotion touristique et de découverte du 
territoire, de valorisation du patrimoine archéologique et de gestion forestière, associant les acteurs 
concernés (voir Annexe 2 : liste des membres du comité de pilotage et des comités techniques).  
 

Le présent cahier de gestion a été élaboré entre 2010 et 2012 par les services du Conseil Général de la Haute-
Garonne (secrétariat du Syndicat mixte) et de la DREAL Midi-Pyrénées, avec l'appui de l'association 
Solagro pour la rédaction, et des expertises spécifiques conduites par les Chambres d'agriculture de Haute-
Garonne et des Hautes-Pyrénées (volet agricole) et le Centre régional de la propriété forestière Midi-
Pyrénées (volet forestier). Ces deux études constituent des documents techniques de référence pour 
l’élaboration du cahier de gestion qui en reprend les éléments de synthèse. Elles font partie intégrante de la 
démarche du cahier de gestion auquel elles sont jointes. 
Les élus locaux et les autres partenaires ont été associés tout au long de la démarche de construction 
participative du cahier de gestion. 
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1 Diagnostic de territoire 

1.1 Un paysage de piémont 

Saint-Bertrand-de-Comminges se trouve dans le 
département de la Haute-Garonne, en retrait de l’axe de 
circulation reliant Toulouse, chef lieu de département, 
à la frontière espagnole du Val d’Aran.  

Zone de transition 
C’est une vallée typique du piémont pyrénéen à la 
charnière entre les coteaux garonnais et les montagnes 
du luchonnais (Cf. Figure 3). La vallée est orientée 
nord-sud et s’ouvre largement autour de la Garonne du 
Comminges. 
 
 

Piédestal rocheux, sur le fond des proches Pyrénées 
La ville de Saint-Bertrand est installée sur un piton 
rocheux (515 m d’altitude) entaillé par les glaciers 
quaternaires et s’étend sur les moraines terminales de 
la chaîne des Pyrénées centrales au dessus de la rive 
gauche de la Garonne (Cf. Figure 4). 
 

 

Figure 3 : un site de passage et d’échange 

 

 
Figure 4 : profil de la vallée de la Garonne 

 

La communauté villageoise de Saint-Bertrand-de-Comminges 
La silhouette de Saint-Bertrand-de-Comminges et de la 
cathédrale Sainte-Marie se détache sur les reliefs forestiers en 
retrait, dans la vallée de la Garonne largement ouverte dans ce 
secteur. 
 
 
 
 
 

Figure 5 : le piton rocheux de Saint-Bertrand-de-Comminges 
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Les coteaux forestiers 
Les rondeurs de la couverture forestière des reliefs viennent 
s’opposer au paysage plat de la plaine cultivée. 
 
 

Figure 6 : les coteaux forestiers 
 

 

 

La plaine agropastorale 
La plaine s’organise autour de pâturages, cultures fourragères et 
vergers.  
 
 

Figure 7 : la plaine agraire et pastorale 

 

 

Le piémont sylvopastoral 
Le long des routes des alignements d’arbres et de haies trament 
ce territoire de polyculture. À l’interface entre les sombres forêts 
de feuillus et la lumineuse plaine agricole, les combes 
aménagées de bocages annoncent en douceur les ruptures qui 
opposent les deux paysages dominants. 

Figure 8 : le piémont sylvopastoral 
 

 

La rivière bocagère 
 
Légèrement encaissée dans son lit (428 m d’altitude), la 
Garonne, rivière de cailloux roulés, sillonne discrètement la 
vallée, au cœur d’une riche ripisylve plantée parfois de 
peupleraies. 
 

Figure 9 : la rivière bocagère 
 

Les coteaux sont boisés, tandis que les cités occupent la plaine soit à proximité des cours d’eau (Valcabrère, 
Sarp, Labroquère, Barbazan…), soit sur les monts (ville haute de Saint-Bertrand, hameaux….). Cette 
organisation urbaine très cohérente (Cf. Figure 10) souligne les éléments visuels construits majeurs que sont 
la basilique Saint-Just, la cathédrale Sainte-Marie et le village de Saint-Bertrand. 

 
Figure 10 : paysage de la vallée de la Garonne à Saint-Bertrand-de-Comminges (coupe A-B de la Carte 1) 
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1.2 Une histoire ancienne et continue 

1.2.1 Un carrefour primitif entre vallées pyrénéennes et plaine de la Garonne 
 
L’histoire que l’on connaît de Saint-Bertrand-de-Comminges commence au 1er siècle avant notre ère. 
La première installation humaine devait occuper les hauteurs du Mont Laü et d’Arès. Dans la plaine, devait 
se tenir un marché installé de manière providentielle sur le carrefour primitif des voies reliant la montagne et 
la plaine (Cf. Figure 11).  
Bien avant cette époque, les hommes ont dû fréquenter ce territoire, comme l’attestent les grottes ornées de 
Gargas (commune d’Aventignan – Hautes-Pyrénées) situées à 8 km de distance de Saint-Bertrand-de-
Comminges. 
 
 

 
Figure 11 : hypothèses d’implantation pré-romaine 

 
















































































































































































































































































































































































































